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Il y a maintenant plus de dix ans, l’Entente Interdépartementale pour la Démoustication (EID 
Méditerranée) s’est vue confiée par le SYMBO (ancien Syndicat Mixte de Gestion de l’Etang de 
l’Or) la mission de régulation des populations de ragondins sur le pourtour de l’Etang de l’Or. 
Après avoir étendu son périmètre d’action à l’ensemble du bassin versant de l’Etang de l’Or, le 
SYMBO a lancé un appel aux nouvelles communes adhérentes concernant la présence ou pas du 
ragondin sur leur territoire. 
Ce rapport technique présente les résultats de l’expertise menée sur les nouvelles communes où 
le ragondin a été signalé, ainsi qu’un plan d’actions pour l’année 2011 qui concerne les modalités 
de piégeage sur les communes du bassin versant. 
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1.  Généralités sur les ragondins et la 
réglementation encadrant le piégeage 

 

1.1. Problématique des ragondins : biologie, nuisan ces  
 

Originaires d’Amérique du sud, les ragondins, rongeurs semi-aquatiques et herbivores, furent 
introduits en France sous forme d'élevage pour la fourrure à la fin du XIX° siècle. La présence de 
zones humides, ainsi qu'un climat tempéré ont favorisé l'expansion de ce rongeur qui a 
progressivement envahi les cours d'eau et les marais, grâce à son fort potentiel de prolifération (2 
à 3 portées par an de 4 à 5 petits, femelle féconde dès l’âge de 6 mois, reproduction toute 
l’année). 

Depuis une quinzaine d'années, bénéficiant de conditions climatiques favorables (hivers doux), 
les populations de ragondins se développent sans contraintes, en particulier dans les zones 
humides et cours d’eau méditerranéens de la France. 

La présence de ces populations est à l'origine de dégradations notables de ces milieux naturels. 
Plus immédiatement perceptibles que leur action sur les équilibres biocénotiques, les dégâts que 
causent ces animaux fouisseurs aux infrastructures hydrauliques rendent difficile la gestion de 
l'eau. Ils creusent en effet leurs terriers dans les berges, entraînant des ruptures de digues, des 
fuites et des comblements de fossés. 

 

 
Terriers de ragondin sur îlot - Jacou (parc de Bocaud - 28/05/2010)  

 

La prolifération des ragondins est donc incompatible avec la gestion et la conservation des 
milieux aquatiques, ainsi qu’avec les pratiques agricoles périphériques puisque ces animaux 
dégradent également les cultures en les consommant. 

 

Enfin, la présence de ragondins sur un territoire accentue les risques sanitaires, car ils sont 
potentiellement vecteurs de maladies telles que la leptospirose et la tularémie, ainsi que de 
parasites comme la douve du foie. 
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1.2. Contexte réglementaire (arrêtés et autres pièces en annexes) 
 

Pour pouvoir engager une opération de régulation des populations de ragondins, il est nécessaire 
que cette espèce soit inscrite sur la liste des espèces classées nuisibles, fixée par arrêté 
préfectoral départemental chaque année.  

Les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles sont inscrites dans l’arrêté 
du 18/09/2009, modifiant l’arrêté du 29/01/2007. 

Une réglementation spécifique fixe les modalités du piégeage des ragondins : il s’agit de l’arrêté 
ministériel du 06 avril 2007 (modification du contexte de la lutte chimique, obligation d’évaluation 
des opérations, destruction des animaux tués via l’équarrissage, port de gants obligatoire, …).  

L’agrément de piégeur n’est pas obligatoire pour l’utilisation de pièges-cages (catégorie 1 – 
piégeage de ragondins), mais conseillé : il est impératif de visiter les pièges tous les matins avant 
midi, de marquer les pièges, de tenir un registre quotidien des prises, d’établir un bilan annuel.  

Il y a obligation de déclaration préalable de piégeage en Mairie, renouvelable chaque année. 

Il est vivement conseillé de vacciner les agents contre la Leptospirose. 
 
 

1.3. Communication 
 

La réussite de l’opération repose sur une information et sensibilisation des acteurs et habitants 
locaux afin que chacun : 

- Ait une vision globale du problème 

- Comprenne la nécessité de la régulation et de l’élimination des animaux  

- Comprenne le rôle spécifique qu’il peut y jouer : facilités d’accès sur les terrains privés 
(autorisation officielle de piéger pour une période donnée, accès pratiques…). 

 
 
 

2.  Expertise d’évaluation des populations 
de ragondins 

 
 

2.1. La méthode 
 

Un diagnostic de la présence du ragondin a été réalisé par l’EID Méditerranée à partir du mois 
d’août 2010. Il a concerné dix communes ayant indiqué la présence effective de ragondins : 
Baillargues, Guzargues, Jacou, Le Crès, St-Aunès, St-Christol, St-Vincent-de-Barbeyrargues, 
Sussargues, Teyran et Valergues (cf. carte 1 en Annexes). 
Ne sont pas concernées ici les communes « périphériques » de l’Etang de l’Or, sur lesquelles le 
piégeage a lieu depuis 1998. 
 
La prospection des indices de présence a été effectuée sur les cours d’eau et plans d’eau (lacs,  
bassins de lagunage) désignés par chacune des communes. 
Cette prospection a ainsi concerné environ 20km de cours d’eau, quatre bassins de lagunage, 
quatre plans d’eau permanents et un lac. La méthode utilisée (relevé d’indices de présence) est la 
même que celle appliquée le long des canaux et roubines de la zone humide du pourtour de 
l’Etang de l’Or. Elle consiste en un dénombrement des différents types d’indices : coulées, 
crottes, empreintes et entrées de terrier.  
 

©EID Méditerranée 



 

 Rapport – Régulation des populations de ragondins – SYMBO    6/11   

  
Coulée de ragondin (Etang de l’Or) 
 
 
Elle a pour principaux objectifs : 

- D’évaluer la densité des populations 

- D’apprécier la répartition spatiale et temporelle de ces populations 

- D’appréhender la faisabilité des applications localisées de piégeage et orienter la mise en 
œuvre de celles-ci 

- De contrôler l’efficacité du piégeage si ce diagnostic est effectué une fois par an. 
 

 

 

2.2. Les résultats 
 
 
Même si le diagnostic a été réalisé sur une période relativement sèche, l’infestation apparaît 
néanmoins beaucoup plus faible que sur la zone humide périphérique de l’Etang de l’Or. Les 
impacts écologiques et économiques sont de moindre importance que sur les berges de l’Etang 
de l’Or. Les milieux adjacents aux cours d’eau sont en effet moins attractifs pour le ragondin. On 
constate une plus faible présence de cultures maraîchères ou d’arboriculture au profit de milieux 
davantage caractérisés par la garrigue que par les marais.  
 
La représentation cartographique du diagnostic est ici différente de celle utilisée habituellement 
sur le pourtour de l’Etang de l’Or (découpage en tronçons du linéaire prospecté et classes de 
degré d’infestation fonction du nombre d’indices par tronçon).  
Une part importante du diagnostic ayant été réalisée sur des cours d’eau présentant des 
contraintes d’accès et de visibilité, il n’a pas été permis d’établir de manière continue une telle 
représentation du degré d’infestation. Le nombre d’indices de présence étant également 
beaucoup plus faible, le rendu n’aurait pas été significatif. 
 
Le degré d’infestation est donc représenté sous forme de cercles qui indiquent le nombre 
d’indices relevés (soit compris entre 5 et 15, soit supérieur à 15) et qui localisent de ce fait les 
sites potentiels de piégeage (cf. carte 2).  
Les sites présentant très peu d’indices de présence (moins de cinq) ont été écartés. On peut 
considérer que la présence du ragondin y est anecdotique. 
 
 

 
Crotte 
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 Carte 2 : localisation de l’ensemble des sites de piégeage potentiels 
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A partir des résultats obtenus (estimation du degré d’infestation), et des observations faites sur le 
terrain permettant de lister les avantages et les contraintes de chaque site, une distinction a pu 
ainsi être faite entre sites « prioritaires » et sites « secondaires » (cf. carte 3). Ces éléments 
doivent permettre d’orienter le piégeage et donc de proposer une stratégie de régulation des 
ragondins la mieux adaptée au contexte. 
 
 
 

3.  Proposition d’une stratégie de régulation 
des populations de ragondins 

 
 

3.1. Déroulement du piégeage 
 
L’EID Méditerranée n’intervient que sur des zones accessibles en véhicule et à pied. Toute zone 
jugée dangereuse d’accès pour le personnel ne sera pas prise en compte. 
Les zones privées sont exclues, sauf autorisation écrite préalable d’accès par le propriétaire.  
L’EID Méditerranée doit pouvoir disposer des clés d’accès aux différents sites (principalement les 
bassins de lagunage) durant toute la durée du piégeage. 
 
Le piégeage s’effectue sur une semaine pleine, du lundi au vendredi. Le lundi correspond à la 
mise en place des cages sur les sites (ouverture et pose d’appâts). Du mardi au vendredi, les 
cages sont contrôlées. Toute capture est enregistrée. Les informations suivantes sont relevées : 
date, n° du site, commune, espèce capturée (absence  si pas de capture), sexe, poids, météo, 
observations. 
Il s’agit d’un piégeage sélectif puisque l’animal est capturé vivant (utilisation de piège-cage de 
catégorie 1). Toute espèce non classée nuisible est ainsi relâchée. 
Les animaux éliminés sont stockés dans un congélateur à l’agence opérationnelle de Fréjorgues, 
dans l’attente de la collecte réalisée par une société d’équarrissage. 

 

 
Piège-cage posé à la sortie d’un terrier  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
      Jeune ragondin capturé dans un piège-cage 
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Carte 3 : localisation des sites de piégeage prioritaires 
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3.2. Proposition technique et financière 
 
 
Cette proposition technique et financière s’applique pour l’année 2011 qui doit être considérée 
comme une année « test ». Trois scénarios sont présentés ci-dessous : 
 
 
- Scénario A : piégeage sur l’ensemble des sites po tentiels et maintien de la pression de 
piégeage sur l’Etang de l’Or  
 
D’un point de vue opérationnel, la mise en place d’un piégeage sur l’ensemble des sites 
potentiels fait apparaître un surcoût financier important lié à plusieurs paramètres : distance 
importante à parcourir (due à l’éloignement de la zone d’action habituelle de l’agence de 
Fréjorgues), temps de travail plus important, matériel supplémentaire à prévoir,….  
 
Ce scénario impliquerait un recrutement de personnel, le piégeage ne pouvant pas être pris en 
charge dans sa totalité par le personnel de l’agence, disponible uniquement en dehors des 
activités de démoustication.  
 
 
Coût du scénario A = 70 000 €  
 - piégeage (frais de personnel, de transport, des consommables) + encadrement technique = 65 000€ 
 - bilan technique (diagnostic terrain, bilan technique et f inancier et stratégie) = 5 000 € 
 
 
- Scénario B : piégeage sur les seuls sites « prior itaires » et maintien de la pression de 
piégeage sur l’Etang de l’Or  (cf. carte 3) 
 
Ce scénario permet de concentrer le piégeage sur les sites où « l’infestation » s’est révélée la 
plus importante et qui répondent à un minimum de contraintes (accès,…), contrairement au 
scénario A. C’est notamment le cas de l’ensemble des plans d’eau, qui en plus d’être facilement 
accessibles, sont des lieux clos où la population locale de ragondins sera vite affectée par une 
action de piégeage. Il s’agit également de sites fermés, réduisant ainsi le risque de vols ou de 
détérioration de cages.  
 
Dans ce scénario, la pression de piégeage sur l’Etang de l’Or peut être maintenue. 
Le piégeage peut être mis en place avec le personnel de l’agence de Fréjorgues. 
 
 
Coût du scénario B = 45 000 € 
 - piégeage + encadrement technique = 40 000 € 
 - bilan technique = 5 000 € 
 
 
- Scénario C : piégeage sur l’ensemble des sites po tentiels et diminution de la pression de 
piégeage sur l’Etang de l’Or 
 
Ce scénario présente un coût financier plus faible que le scénario A. Cependant, afin de pouvoir 
être mis en place avec le personnel de l’agence de Fréjorgues, il nécessite une diminution de la 
pression de piégeage sur l’Etang de l’Or. 
 
 
Coût du scénario C = 45 000 € 
 - piégeage  + encadrement technique = 40 000 € 
 - bilan technique = 5 000 € 
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4.  Conclusion 
 
 
Le diagnostic réalisé afin d’estimer le degré d’infestation sur chaque site a utilisé la même 
méthode (relevé d’indices de présence) que celle appliquée sur le pourtour de l’Etang de l’Or. 
A partir de ce diagnostic et en fonction des contraintes propres à chacun des sites, une distinction 
a pu ainsi être faite entre sites de piégeage « prioritaires » et sites de piégeage « secondaires ». 
Cette distinction doit permettre d’organiser au mieux le piégeage en tenant compte de plusieurs 
paramètres : facilité de mise en place du piégeage (accès aux sites, risque de vols de cages,…), 
disponibilité du personnel (en dehors de l’activité de démoustication), efficacité du piégeage, coût 
de l’opération. 
 
 
 
L’année 2011 doit être considérée comme une année « test » pour ce qui concerne la mise en 
place du piégeage sur les communes du bassin versant. Un nouveau diagnostic (relevé d’indices 
de présence) devra être effectué fin 2011 afin d’évaluer l’efficacité du piégeage. 
Un bilan technique et financier sera réalisé par la suite et servira de base, le cas échéant, à la 
mise en œuvre d’une nouvelle stratégie de piégeage.  
 
 
 
 

 

 

 
 
 


